
Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-
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(1) (2)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Avant (m) a. 10 10 10

Avant secondaire (m) b. 6 6 6

Latérale (m) c. 4 4 4

Arrière (m) d. 10 10 10

Distance minimale avec autre bâtiment (m) e. 2 2 2

Isolée

Jumelée

Contigüe

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

Quantité de logement (min.) 1

(max.) 1

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 8

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,15 0,15 0,15

CROQUIS

travailleurs saisonniers également autorisées.

 énoncées au chapitre 9. Les maisons mobiles pour les

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE

NOTES

ZONES: Aa1, Aa2-1, Aa2-2, Aa4, Aa5, Aa8, 

Aa10, Aa11, Aa12-1, Aa12-2, Aa15-1, Aa15-2, 

Aa16, Aa17, Aa18 (Dominace : Agricole)
P. PUBLIC 

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

A. AGRICULTURE

(1)  L’habitation unifamiliale est autorisée aux conditions 

Marge minimale

Type d'implantation 

SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

(2) Voir article 2.5.4 du règlement de zonage.

Date en vigueur

SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

AMENDEMENTS

No. Sujet 

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde
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I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-
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(1) (2)

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Avant (m) a. 10 10 10

Avant secondaire (m) b. 6 6 6

Latérale (m) c. 4 4 4

Arrière (m) d. 10 10 10

Distance minimale avec autre bâtiment (m) e. 2 2 2

Isolée

Jumelée

Contigüe

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

Quantité de logement (min.) 1

(max.) 1

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 8

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,15 0,15 0,15

CROQUIS

(1)  L’habitation unifamiliale est autorisée aux conditions 

ZONES : Aa2-3, Aa3, Aa6, Aa7-1, Aa7-2, Aa9, 

Aa13, Aa14, Aa19

(Dominance : Agroforestière)

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

Marge minimale

Type d'implantation 

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

 énoncées au chapitre 9,

(2) Voir article 2.5.4 du règlement de zonage.
SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Avant (m) a. 6 6 6 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4 4 4 4

Latérale (m) c. 3 3 3 3 3 3

Arrière (m) d. 6 6 6 6 6 6

e. 2 2 2 2 2 2

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1 1 1 1

(max.) 2 2 2 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 8 8 8 8 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 65 65 65 65 65 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) 6 6 6

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50 0,50 0,50 0,50

CROQUIS
No. Date en vigueur Sujet 

471-1 09-sept-21 Densité d'occupation

AMENDEMENTS

SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

Marge minimale

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

Type d'implantation 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES

ZONES : Ca1, Ca5, Ca8

(Dominance : Urbaine secondaire)

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Avant (m) a. 6 6 6 6 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4 4 4 4 4

Latérale (m) c. 3 3 3 2 2 2 2

Arrière (m) d. 6 6 6 4 4 4 4

e. 2 2 2 2 2 2 2

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1 1 1 1 1

(max.) 2 2 2 2 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 8 8 8 8 8 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 65 65 65 65 65 65 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) 6 6 6

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50 0.50

CROQUIS
No. Date en vigueur Sujet 

471-1 09-sept-21 Densité d'occupation

AMENDEMENTS

SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

ZONES : Ca3

(Dominance : Rurale)

SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

Marge minimale

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

Type d'implantation 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde
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I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Avant (m) a. 6 6 6 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4 4 4 4

Latérale (m) c. 3 3 3 3 3 3

Arrière (m) d. 6 6 6 6 6 6

e. 2 2 2 2 2 2

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1 1 1 1

(max.) 2 2 2 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 8 8 8 8 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 65 65 65 65 65 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) 6 6 6

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50 0,50 0,50 0,50

CROQUIS

ZONES : Ca9

(Dominance : Urbaine secondaire)

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

Marge minimale

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

Type d'implantation 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

SPÉCIFIQUEMENT PERMISNOTES

SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

471-1 09-sept-21 Densité d'occupation

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4 4 4

Latérale (m) c. 3 3 3 5 3

Arrière (m) d. 6 6 6 6 6

e. 2 2 2 2 2

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.)

(max.)

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1 1

(max.) 2 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 8 8 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 65 65 65 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50 0,50

CROQUIS

(1) C405- Station-service

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Cb1

(Dominance : Urbaine secondaire)

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

471-4 12-janv-23 Ajout usage permis C405 

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6

Avant secondaire (m) b. 4

Latérale (m) c. 3

Arrière (m) d. 6

e. 2

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.)

(max.)

Hauteur en étages (min.) f. 1

(max.) 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 8

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,15

CROQUIS
No. Date en vigueur Sujet 

AMENDEMENTS

SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

l'urbanisation.

La densité doit respecter les dispositions prévues à cet égard C404

au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion de C405

SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

ZONES : Cb3

(Dominance : Urbaine secondaire)

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

Distance minmale avec autre bâtiment (m)

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde
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I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Avant (m) a. 10 10 10

Avant secondaire (m) b. 6 6 6

Latérale (m) c. 4 4 4

Arrière (m) d. 10 10 10

e. 2 2 2

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.) 1

(max.) 1

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g.

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h.

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,15 0,15 0,15

CROQUIS
No. Date en vigueur Sujet 

AMENDEMENTS

SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

P202

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

Marge minimale

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

Type d'implantation 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES

ZONES : Ex1, Ex2, Ex3, Ex4, Ex5,  Ex6 

(Dominance : Extraction)

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Avant (m) a. 10 (2) 10 10

Avant secondaire (m) b. 6 6 6

Latérale (m) c. 4 4 4

Arrière (m) d. 10 10 10

Distance minimale avec autre bâtiment (m) e. 2 2 2

Isolée

Jumelée

Contigüe

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

Quantité de logement (min.) 1

(max.) 1

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 8

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,15 0,15 0,15

CROQUIS

471-4 12-janv-23 Ajout note 2.

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

(2) La marge avant minimale est de 30 mètres dans la zone Id57

(voir article 9.2.2). SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

 énoncées au chapitre 9.

(1)  L’habitation unifamiliale est autorisée aux conditions 

ZONES: Id53, Id,54, Id55, Id56, Id57. Id58, Id59, 

Id60, Id61, Id62, Id63, Id64, Id65, Id66, Id67, Id68 

(Dominace : Ilot déstructuré)

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

Marge minimale

Type d'implantation 

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a.

Avant secondaire (m) b.

Latérale (m) c.

Arrière (m) d.

e.

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.)

(max.)

Hauteur en étages (min.) f.

(max.)

Largeur de la façade principale (m) (min.) g.

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h.

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.)

CROQUIS AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Pi1

(Dominance : Urbaine secondaire)

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a.

Avant secondaire (m) b.

Latérale (m) c.

Arrière (m) d.

e.

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.)

(max.)

Hauteur en étages (min.) f.

(max.)

Largeur de la façade principale (m) (min.) g.

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h.

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.)

CROQUIS AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Pi2

(Dominance : Urbaine secondaire)

À jour le : Juillet 2023 Muncipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a.

Avant secondaire (m) b.

Latérale (m) c.

Arrière (m) d.

e.

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.)

(max.)

Hauteur en étages (min.) f.

(max.)

Largeur de la façade principale (m) (min.) g.

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h.

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.)

CROQUIS AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Pi3

(Dominance : Urbaine secondaire)

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a.

Avant secondaire (m) b.

Latérale (m) c.

Arrière (m) d.

e.

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.)

(max.)

Hauteur en étages (min.) f.

(max.)

Largeur de la façade principale (m) (min.) g.

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h.

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.)

CROQUIS

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

ZONES : Pi4

(Dominance : Urbaine secondaire)

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a.

Avant secondaire (m) b.

Latérale (m) c.

Arrière (m) d.

e.

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.)

(max.)

Hauteur en étages (min.) f.

(max.)

Largeur de la façade principale (m) (min.) g.

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h.

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.)

CROQUIS AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Pi5

(Dominance : Rurale)

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a.

Avant secondaire (m) b.

Latérale (m) c.

Arrière (m) d.

e.

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.)

(max.)

Hauteur en étages (min.) f.

(max.)

Largeur de la façade principale (m) (min.) g.

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h.

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.)

CROQUIS

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

ZONES : Pi6

(Dominance : Réserve résidentielle)

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a.

Avant secondaire (m) b.

Latérale (m) c.

Arrière (m) d.

e.

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.)

(max.)

Hauteur en étages (min.) f.

(max.)

Largeur de la façade principale (m) (min.) g.

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h.

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.)

CROQUIS

471-4 12-janv-23 Ajout zone Pi15

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

Zone humide protégée (voir plan cadastral du 21 novembre 2014 signé devant notaire).

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Pi7 et Pi15

(Dominance : Conservation)

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a.

Avant secondaire (m) b.

Latérale (m) c.

Arrière (m) d.

e.

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.)

(max.)

Hauteur en étages (min.) f.

(max.)

Largeur de la façade principale (m) (min.) g.

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h.

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.)

CROQUIS AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Pi8

(Dominance : Parc régional linéaire)

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION

R
é

fé
re

n
ce

 a
u

x 
cr

o
q

u
is

H
1

. 
U

n
if

am
il

ia
le

H
2

. 
B

if
am

il
il

al
e

H
3

. 
3

 à
 4

 lo
ge

m
e

n
ts

C
1

. 
D

e
 p

ro
xi

m
it

é

C
2

. 
Lo

ca
l

C
3

. 
R

e
st

au
ra

ti
o

n
, d

iv
e

rt
is

se
m

e
n

t 

e
t 

h
é

b
e

rg
e

m
e

n
t 

C
4

. 
Lo

u
rd

A
1

. 
C

u
lt

u
re

 e
t 

é
le

va
ge

A
2

. 
P

ar
a-

ag
ri

co
le

P
1

. 
Éq

u
ip

e
m

e
n

t 
in

st
it

u
ti

o
n

n
e

l e
t 

co
m

m
u

n
au

ta
ir

e

P
2

. 
In

fr
as

tr
u

ct
u

re
 e

t 
é

q
u

ip
e

m
e

n
t 

co
n

tr
ai

gn
an

ts

I1
. 

Lo
ca

le

I2
. 

Ex
tr

ac
ti

o
n

R
1

. 
R

é
cr

é
at

io
n

 e
xt

e
n

si
ve

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a.

Avant secondaire (m) b.

Latérale (m) c.

Arrière (m) d.

e.

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.)

(max.)

Hauteur en étages (min.) f.

(max.)

Largeur de la façade principale (m) (min.) g.

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h.

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.)

CROQUIS

471-4 12-janv-23 Ajout zones Pi9, Pi10, Pi11 et Pi12.

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

ZONES : Pi9, Pi10, Pi11 et Pi12

(Dominance : Conservation)

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

Mise à jour: Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a.

Avant secondaire (m) b.

Latérale (m) c.

Arrière (m) d.

e.

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.)

(max.)

Hauteur en étages (min.) f.

(max.)

Largeur de la façade principale (m) (min.) g.

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h.

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.)

CROQUIS

471-4 12-janv-23 Ajout zones  Pi13 et Pi14.

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

ZONES : Pi13 et Pi14

(Dominance : Conservation)

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

Mise à jour: Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) c. 3 3 3

Arrière (m) d. 6 6 6

e. 2 2 2

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 3

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 8 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 65 65 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) (1) (1) (1)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

CROQUIS

471-1 09-sept-21 Densité d'occupation

471-4 12-janv-23 Note, article 4.2.16

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

en mètres de certains bâtiments principaux s'appliquent.

Les dispositions de l'article 4.2.16 relatif à la hauteur maximale SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion 

de l'urbanisation.

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

(1) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet égard 

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Ra1

(Dominance : Urbaine secondaire)

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) c. 1,5 2 2

Arrière (m) d. 8 8 8

e. 2 2 2

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 6 6 6

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 55 85 85

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) (1) (1) (1)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

CROQUIS

471-1 09-sept-21 Densité d'occupation

471-4 12-janv-23 Note, article 4.2.16

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

Les dispositions de l'article 4.2.16 relatif à la hauteur maximale SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

en mètres de certains bâtiments principaux s'appliquent.

de l'urbanisation.

SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

(1) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet égard 

au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion 

NOTES

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

Marge minimale

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

ZONES : Ra1-1

(Dominance : Urbaine secondaire)

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) c. 1,5 2 2

Arrière (m) d. 8 8 8

e. 2 2 2

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 6 6 7

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 55 85 85

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) (1) (1) (1)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

CROQUIS

471-1 09-sept-21 Densité d'occupation

471-4 12-janv-23 Note, article 4.2.16

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

en mètres de certains bâtiments principaux s'appliquent.

Les dispositions de l'article 4.2.16 relatif à la hauteur maximale SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion 

de l'urbanisation.

(1) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet égard 

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

Marge minimale

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

ZONES : Ra1-2

(Dominance : Urbaine secondaire)

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6

Avant secondaire (m) b. 4

Latérale (m) c. 1,5

Arrière (m) d. 8

e. 2

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.) 1

(max.) 1

Hauteur en étages (min.) f. 1

(max.) 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 6

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 55

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,50

Les usages du groupe habitation devront respecter les 

CROQUIS
No. Date en vigueur Sujet 

471-4 12-janv-23 Ajout zone  Ra1-7 + note 4.2.16.

AMENDEMENTS

mètres de certains bâtiments principaux s'appliquent.

Les dispositions de l'article 4.2.16 relatif à la hauteur maximale en SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

conditions prévues à l'article 2.1.2 concernant la gestion de 

l'urbanisation dans les réserves résidentielles.

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Ra1-3 et Ra1-7

(Dominance : Réserve résidentielle)

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION

R
é

fé
re

n
ce

 a
u

x 
cr

o
q

u
is

H
1.

 U
n

if
am

ili
al

e

H
2.

 B
if

am
ili

la
le

H
3.

 3
 à

 4
 lo

ge
m

en
ts

C
1.

 D
e 

p
ro

xi
m

it
é

C
2.

 L
o

ca
l

C
3.

 R
es

ta
u

ra
ti

o
n

, d
iv

er
ti

ss
em

en
t 

et
 h

éb
er

ge
m

en
t 

C
4.

 L
o

u
rd

A
1.

 C
u

lt
u

re
 e

t 
él

ev
ag

e

A
2.

 P
ar

a-
ag

ri
co

le

P
1

. 
Éq

u
ip

em
en

t 
in

st
it

u
ti

o
n

n
el

 e
t 

co
m

m
u

n
au

ta
ir

e

P
2

. 
In

fr
as

tr
u

ct
u

re
 e

t 
éq

u
ip

em
en

t 

co
n

tr
ai

gn
an

ts

I1
. 

Lo
ca

le

I2
. 

Ex
tr

ac
ti

o
n

R
1.

 R
éc

ré
at

io
n

 e
xt

en
si

ve

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6

Avant secondaire (m) b. 4

Latérale (m) c. 1,5

Arrière (m) d. 8

e. 2

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.) 1

(max.) 1

Hauteur en étages (min.) f. 1

(max.) 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 6

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 55

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) (1)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,50

CROQUIS

471-1 09-sept-21 Densité d'occupation

471-4 12-janv-23 Note, article 4.2.16

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

en mètres de certains bâtiments principaux s'appliquent.

Les dispositions de l'article 4.2.16 relatif à la hauteur maximale SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion 

de l'urbanisation.

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

(1) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet égard 

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Ra1-4

(Dominance : Urbaine secondaire)

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) c. 1,5 2 2

Arrière (m) d. 8 8 8

e. 2 2 2

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 6 6 7

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 55 85 85

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) (1) (1) (1)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

CROQUIS

471-1 09-sept-21 Densité d'occupation

471-4 12-janv-23 Ajout zone  Ra1-8 + note 4.2.16.

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

en mètres de certains batiments principaux s'appliquent.

Les dispositions de l'article 4.2.16 relatif à la hauteur maximale SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion 

de l'urbanisation.

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

(1) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet égard 

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

Marge minimale

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Ra1-5 et Ra1-8

(Dominance : Urbaine secondaire)

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) c. 1,5 2 2

Arrière (m) d. 8 8 8

e. 2 2 2

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 6 7 8,5

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 55 85 85

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) (1) (1) (1)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

en mètres de certains bâtiments principaux s'appliquent.

CROQUIS

471-4 12-janv-23 Note, article 4.2.16

471-1 09-sept-21 Densité d'occupation

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

Les dispositions de l'article 4.2.16 relatif à la hauteur maximale SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion 

de l'urbanisation.

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

(1) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet égard 

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Ra1-6

(Dominance : Urbaine secondaire)

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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X X X X X

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) c. 3 3 2

Arrière (m) d. 6 6 6

e. 2 2 2

Type d'implantation 

Isolée X X X

Jumelée X

Contigüe

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 3

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 8 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 65 65 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) 6 6 6

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

CROQUIS

471-1 09-sept-21 Densité d'occupation

471-4 12-janv-23 Note, article 4.2.16

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

en mètres de certains bâtiments principaux s'appliquent.

Les dispositions de l'article 4.2.16 relatif à la hauteur maximale SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion de 
l'urbanisation.

Distance minmale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

La densité doit respecter les dispositions prévues à cet égard 

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Ra3

(Dominance : Urbaine secondaire)

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) c. 3 3 2

Arrière (m) d. 6 6 6

e. 2 2 2

Type d'implantation 

Isolée X X X

Jumelée X

Contigüe

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 3

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 8 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 65 65 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) 6 6 6

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

CROQUIS

471-1 09-sept-21 Densité d'occupation

471-4 12-janv-23 Note, article 4.2.16

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

en mètres de certains bâtiments principaux s'appliquent.

Les dispositions de l'article 4.2.16 relatif à la hauteur maximale SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion de 
l'urbanisation.

La densité doit respecter les dispositions prévues à cet égard 

ZONES : Ra4

(Dominance : Urbaine secondaire)

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

Distance minmale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) c. 3 3 2

Arrière (m) d. 6 6 6

e. 2 2 2

Type d'implantation 

Isolée X X X

Jumelée X

Contigüe

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 8 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 65 65 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) 6 6 6

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

CROQUIS

471-1 09-sept-21 Densité d'occupation

471-4 12-janv-23 Note, article 4.2.16

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

en mètres de certains bâtiments principaux s'appliquent.

Les dispositions de l'article 4.2.16 relatif à la hauteur maximale SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion de 

l'urbanisation.

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

La densité doit respecter les dispositions prévues à cet égard 

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Ra7

(Dominance : Urbaine secondaire)

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) c. 3 3 2

Arrière (m) d. 6 6 6

Distance avec autre bâtiment (m) e. 2 2 2

Type d'implantation 

Isolée X X

Jumelée X

Contigüe

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 3

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 8 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 65 65 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) (1) (1) (1)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

CROQUIS

471-1 09-sept-21 Densité d'occupation

471-4 12-janv-23 Note, article 4.2.16

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

en mètres de certains bâtiments principaux s'appliquent.

Les dispositions de l'article 4.2.16 relatif à la hauteur maximale SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion de 
l'urbanisation.

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

(1) La densité doit respecter les dispositions prévues à cet égard 

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Ra11

(Dominance : Urbaine secondaire)

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) c. 3 3 2

Arrière (m) d. 6 6 6

e. 2 2 2

Type d'implantation 

Isolée X X X

Jumelée X

Contigüe

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 8 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 65 65 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) 3 3 3

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,15 0,15 0,15

CROQUIS

471-4 12-janv-23 Nbr de logement max.  (H3)

No. Date en vigueur Sujet 

471-1 09-sept-21 Densité d'occupation

AMENDEMENTS

Les dispositions de l'article 4.2.16 relatif à la hauteur maximale SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

en mètres de certains bâtiments principaux s'appliquent.

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

l'urbanisation.

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

La densité doit respecter les dispositions prévues à cet égard 

au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion de 

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Ra13

(Dominance : Rurale)

À jour le : Juillet 2023
Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) c. 3 3 2

Arrière (m) d. 6 6 6

e. 2 2 2

Type d'implantation 

Isolée

Jumelée

Contigüe

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 8 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 65 65 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.)

(max.)

Coefficient d'emprise au sol(=h./i.) (min.)

(max.) 0,15 0,15 0,15

Les usages du groupe habitation devront respecter les 

CROQUIS

471-4 12-janv-23 Nbr de logement max.  (H3)

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

en mètres de certains bâtiments principaux s'appliquent.

Les dispositions de l'article 4.2.16 relatif à la hauteur maximale SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

conditions prévues à l'article 2.1.2 concernant la gestion de 

l'urbanisation dans les réserves résidentielles.

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Ra14

(Dominance : Réserve résidentielle)

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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X X X X X

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) c. 3 3 2

Arrière (m) d. 6 6 6

e. 2 2 2

Type d'implantation 

Isolée X X X

Jumelée X

Contigüe

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 8 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 65 65 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) 3 3 3

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,15 0,15 0,15

CROQUIS

471-1 09-sept-21 Densité d'occupation

471-4 12-janv-23 Nbr de logement max.  (H3)

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

en mètres de certains bâtiments principaux s'appliquent.

Les dispositions de l'article 4.2.16 relatif à la hauteur maximale SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion de 

l'urbanisation.

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

La densité doit respecter les dispositions prévues à cet égard 

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Ra16

(Dominance : Rurale)

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde



Règlement de zonage numéro 471 Annexe C : Grilles des usages et des spécifications

I. INDUSTRIE R. RÉCRÉ-

ATION
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X X X X X

IMPLANTATION DU BÂTIMENT

Marge minimale

Avant (m) a. 6 6 6

Avant secondaire (m) b. 4 4 4

Latérale (m) c. 3 3 2

Arrière (m) d. 6 6 6

e. 2 2 2

Type d'implantation 

Isolée X X X

Jumelée X

Contigüe

Quantité de logement (min.) 1 2 3

(max.) 1 2 4

Hauteur en étages (min.) f. 1 1 1

(max.) 2 2 2

Largeur de la façade principale (m) (min.) g. 8 8 8

(max.)

Superficie d'implantation (m²) (min.) h. 65 65 65

(max.)

DENSITÉ

Densité de logement/hectare (min.) 3 3 3

(max.)

Coefficient d'emprise au sol (=h./i.) (min.)

(max.) 0,50 0,50 0,50

CROQUIS

471-1 09-sept-21 Densité d'occupation

471-4 12-janv-23 Nbr de logement max. (H3)

AMENDEMENTS

No. Date en vigueur Sujet 

en mètres de certains bâtiments principaux s'appliquent.

Les dispositions de l'article 4.2.16 relatif à la hauteur maximale SPÉCIFIQUEMENT INTERDIT

au 3e alinéa de l'article 2.1.2 concernant la gestion de

l'urbanisation.

Distance minimale avec autre bâtiment (m)

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT PRINCIPAL

NOTES SPÉCIFIQUEMENT PERMIS

La densité doit respecter les dispositions prévues à cet égard 

LOGEMENT PAR BÂTIMENT

USAGE PERMIS DANS LA ZONE

GROUPE D'USAGES AUTORISÉS
H. HABITATION C. COMMERCE A. AGRICULTURE P. PUBLIC 

ZONES : Ra19

(Dominance : Rurale)

À jour le : Juillet 2023 Municipalité de Sainte-Clotilde
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